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SOBEM-SCAME 

Filiale française du groupe SCAME PARRE Spa 

158 Grande rue  

21410 Sainte Marie Sur Ouche  

Téléphone : 03 80 49 77 77 - sobem@sobem-scame.fr 

Membres présents : 

EXARE Serge - GREE Albin - MENARGUEZ Céline - ROUX Jérôme 

Emis par : Serge EXARE  

N° de document : CSE 2002 

Objet : Réunion extraordinaire du Comité Social Economique. 

 

Sainte-Marie-sur-Ouche, le 17 mars 2020  

  

Madame, Messieurs,  

 

 

Conformément à l’allocution du Président MACRON et de la mise en confinement du pays, le CSE 
s’est réuni  

exceptionnellement ce jour pour préciser les points suivants :  

 

 - Arrêt de l’activité à compter du mardi 17 mars à 17 h 00 

 - Mise au chômage partiel de l’ensemble du personnel jusqu’au 31 mars inclus  

 - Reprise de l’activité le 1er avril aux heures habituelles (sous réserve de l’évolution de la situation 
sanitaire). 

 

Pour ce jour, nous demandons aux salariés de respecter les règles et consignes de précautions 
sanitaires et d’éviter tout contact rapproché avec d’autres collègues (voir fiche jointe).  
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Une attestation sera remise en fin de journée aux membres du personnel pour leur permettre de 
rentrer chez eux. 

Les personnes désirant poser des jours (congés ou RTT), pourront solder les droits acquis au 31 
mai.  

 

Sont convoqués :  

Mme, MM. : EXARE Serge - GREE Albin - MENARGUEZ Céline - ROUX Jérôme -  

En vous remerciant par avance de votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, 
l’expression de mes salutations distinguées.      

  

MESURES D’HYGIÈNES A RESPECTER :  

1. Se laver les mains fréquemment et correctement : bien se laver les mains (avec du savon et 
de l’eau) minimise risque d’être contaminer après avoir toucher une surface qui a été 
préalablement contaminée par une personne malade, puis de se toucher le visage, la bouche ou les 
yeux, le ministre de la Santé a recommandé de se laver les mains toutes les heures et 
obligatoirement après une sortie à l'extérieur et tout contact rapproché avec une personne malade.  

2. Coronavirus Avoir du gel hydro-alcoolique sur soi : dans la mesure où il n’est pas toujours 
possible de trouver un point d'eau et du savon en sortant d’un lieu public, le médecin invite à avoir 
toujours sur soi une solution hydro-alcoolique.  

3. Maintenir une distance "sociale" : II faut observer une distance de sécurité d’un mètre entre 
soi et une personne. C'est la distance qui permet de ne pas être touché par les gouttelettes du nez 
ou de la bouche susceptibles de contenir le virus. Lorsque l'endroit est confiné et qu’il n'est pas 
possible de respecter cette distance, il est recommandé de ”tourner le dos à la personne malade, 
afin que les sécrétions aient moins de risque de toucher le visage".  

4. Éviter de se serrer la main ou de se faire la bise pour se saluer. 

5. Éviter de se toucher la bouche, le nez et les yeux : nez, yeux et bouches sont autant de 
"portes d'entrées" possibles au virus. En période d'épidémie, il est préférable d'éviter au maximum 
de se toucher le visage avec les mains, potentiellement contaminées. 

6. Pratiquer une bonne hygiène respiratoire : dans le doute que nous soyons nous-même 
porteur du virus : tousser et éternuer dans le pli de son coude ou dans un mouchoir qui sera 
immédiatement jeté, limite une potentielle exposition de virus à notre entourage. 

7. Tousser ou éternuer dans son coude. 

8. Utiliser des mouchoirs à usage unique. 
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9. Limiter au strict nécessaire ses déplacements. 

10. Toutes les visites de personnes extérieures sont suspendues. 

11. Les personnes de plus de 70 ans doivent limiter leurs sorties et ”rester à leurs domiciles le 
plus possible" a insisté Emmanuel Macron le 12 mars, de même que celles souffrant de maladies 
chroniques, troubles respiratoires, de handicap. 

12. Si vous devez porter un masque : 

1. II n’est ni lavable, ni réutilisable  

2. Le masque doit être par ailleurs adapté à la taille du visage et doit être bien positionné (le 
côté rembourré de la barrette nasale doit être placé sur la bosse du nez pour bien protéger le nez). 


